
Image not found or type unknown

Partage quotité d un bien

Par Samuel63490, le 08/10/2020 à 09:31

Bonjour,

Propriétaire à 50/50 avec ma partenaire de pacs est il possible de changer la quotité et
passer à 80/20.

Merci

Par youris, le 08/10/2020 à 09:55

bonjour,

cela revient à modifier votre titre de propriété d'un bien immobilier, vous devez voir un notaire
pour cette opération, s'agit-il d'une donation ou d'une vente ?

Salutations
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